La prévention au coeur du travail

La loi n°2021-1018 santé au travail du
2 aolt 2021

Devra étre mis en place
dans toutes les
entreprises, sans
exception, au plus tard le
1er octobre 2022

Formations suivies par le
salarié en matiere de
sécurité et de prévention
des risques professionnels

Formations obligatoires,
les attestations, les
certificats et les diplomes
obtenus

Peut étre complété par le
salarié, son employeur ou
par les organismes de
formation.
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